Exposé d’Alain GAUDET au colloque organisé par GEOMETER EUROPAS le 23 novembre 2004 à Bruxelles.

Objet : présentation des particularités des géomètres – experts français, en tant qu’ingénieurs géomètres, chargés, comme leurs confrères des Etats membres regroupés dans GEOMETER EUROPAS, de la mission publique de délimitation des propriétés foncières privées.

Avant d’expliquer nos spécificités françaises, ce qui nous distingue de nos autres collègues européens délégués de la puissance publique, je ne peux pas ne pas dire combien je me félicite de l’initiative prise par le Dr SCHUSTER Président de Geometer Europas d’avoir organisé ce colloque pour valoriser

· ce qui nous unit au delà de nos différences et 

· ce qui constitue aussi pour nous une préoccupation commune : la non reconnaissance au niveau européen de nos conditions particulières d’exercice résultant des particularités des régimes de la propriété des Etats membres. 
Ce qui nous unit, c’est le même métier, celui de la délimitation de la propriété foncière privée, une prérogative de puissance publique et la manière d’exercer ce métier :

Nous sommes tous en effet

· des professionnels libéraux ;

· des professionnels délégués par la puissance publique pour délimiter la propriété foncière ;

· des professionnels formés à un haut niveau de qualification à la fois dans le domaine de la topographie et dans celui du droit ;

· des professionnels dont l’activité de mise en œuvre de leur prérogative publique est en permanence contrôlée au regard en particulier des principes d’éthique d’indépendance et d’impartialité.

En Europe la propriété privée est un droit reconnu partout comme à la fois un droit individuel proclamé par les textes juridiques fondamentaux et comme le fondement de l’activité économique.

La délimitation de la propriété foncière est par conséquent une opération essentielle pour la fixation des droits de chacun.

Ce qui nous préoccupe tous également c’est la démarche d’uniformisation engagée par les autorités européennes en contradiction avec le traité de Rome qui précise, dans son article 222, qu’il  « ne préjuge en rien le régime de la propriété dans les Etats membres » et en contradiction avec le projet de constitution européenne qui dispose dans son article III-331 « La Constitution ne préjuge en rien le régime de la propriété dans les États membres. »
Autrement dit, si les Etats membres peuvent organiser leur droit foncier comme ils l'entendent, on ne comprend pas bien ce qui peut justifier l’intervention de l’Union européenne pour définir les modalités de fixation des limites de la propriété, à travers des règles relatives aux qualifications, à la liberté d’installation ou de prestation de services des opérateurs.   

L'harmonisation du droit foncier ou du droit immobilier n'est pas nécessaire à la réalisation du grand marché souhaité. 

Le traité ne vise au rapprochement des législations que dans la mesure où cela est nécessaire au bon fonctionnement de ce marché unique. 

Ce n'est pas le cas pour la définition de la propriété foncière pour laquelle une harmonisation des conditions d’exercice des professionnels opérateurs se heurte au surplus au principe de subsidiarité de l'article 5 du traité consolidé de l’Union européenne.

Les spécificités françaises.

Elles tiennent aux caractéristiques économiques de la profession.

Elles tiennent à notre régime juridique de la propriété (nous n’avons pas de livre foncier, sauf en Alsace Moselle…).

Elles se manifestent aussi au regard de l’application par les autorités nationales des règles européennes.

Au regard du temps qui m’est imparti, je ne développerai pas les deux premiers points et vous renverrai à un dossier que je vous ferai distribuer 

S’agissant du troisième point, je dirais que dans un grand mouvement de libéralisation de l’économie le gouvernement et le parlement français ont transposé dans la loi française la directive européenne 89-48 de reconnaissance des qualifications professionnelles qui fait désormais partie de notre loi professionnelle.

Le problème essentiel posé par l’application de cette directive est bien sûr le niveau de formation limité au niveau Bac +3 … 

Notre loi reprenant les termes de la directive dispose que peuvent s’inscrire au tableau de l'Ordre, les ressortissants de la Communauté européenne, reconnus qualifiés par l'autorité administrative, avec prise en compte, pour cette reconnaissance, du « succès (à) un cycle d'études d'une durée minimale de trois ans, ou d'une durée équivalente à temps partiel, dans une université ou un établissement d'enseignement supérieur ou dans un autre établissement de même niveau de formation… »

Certes il est prévu que « lorsque la formation du demandeur porte sur des matières substantiellement différentes de celles qui figurent au programme du diplôme de géomètre-expert foncier et de celles qui figurent au programme du diplôme d'ingénieur-géomètre ; ou lorsqu'une ou plusieurs des activités professionnelles mentionnées au 1° de l'article ler ne sont pas réglementées dans l'Etat membre d'origine ou de provenance du demandeur ou sont réglementées de manière substantiellement différente ». l’autorité administrative, c’est à dire le Ministre de l’équipement assisté d’une commission consultative peut prescrire au migrant qui souhaite s’installer en France des « mesures de compensation », sous la forme, au choix du migrant soit d’une épreuve d’aptitude soit d’un stage professionnel d’adaptation. 

Cependant la liberté du Ministre est limitée puisque les « mesures de compensation » qu’il peut prescrire doivent être correctement évaluées et « proportionnées » sous le contrôle du juge. Elles ne peuvent, en particulier, conduire à imposer un stage d’adaptation d’une durée supérieure à trois ans

Nous pensions profiter de l’intervention de la nouvelle directive 2002/0061 (COD) pour instituer un niveau de reconnaissance de qualifications professionnelles à BAC + 5.
Ce niveau fait référence au dispositif de BOLOGNE relatif à l’harmonisation européenne des grades universitaires (le L M D, licence master doctorat).

Avec le concours du Dr SCHUSTER nous avions réussi à faire présenter plusieurs amendements par divers groupes du parlement tendant à faire reconnaître ce BAC +5 comme un niveau d’harmonisation reconnu par la directive européenne relative aux qualifications professionnelles .

Malheureusement cette initiative n’a pas pu déboucher sous la pression du conseil des ministres européen, dont certains membres pourchassent toute  forme de qualification renforcée susceptible de constituer une entrave à la liberté d’installation ou de prestation de services.

L’application faite de l’actuelle directive de reconnaissance des qualifications européennes, tant par les juridictions nationales qu’européenne, rend de toute façon illusoire l’institution de niveaux de référence élevés.

En effet, lorsqu’elles sont saisies, les juridictions interprètent en effet systématiquement dans le sens d’une plus grande libéralisation des échanges les conditions posées par les règles européennes relatives à l’installation et à la libre prestation des migrants.

Deux récentes décisions du Tribunal Administratif de Paris et un arrêt également récent de la Cour européenne de Justice en attestent.

Le principe privilégié par les juridictions n’est pas celui des équivalences de formation, en l’occurrence le BAC + 3 pour la directive 89/48, mais ce que la proposition de directive services appelle de son côté le principe du pays d'origine (selon lequel les règles qui doivent s’appliquer à un migrant sont, grosso modo, celles de son pays d’origine). 

Ainsi, dans l’examen de la candidature de deux géomètres – experts immobiliers belges inscrits à l’ordre belge avec une formation initiale à Bac + 2 inférieure au minimum de BAC + 3 fixé par la directive, le tribunal administratif de Paris considère que l'autorité compétente ne peut refuser à un ressortissant d'un État membre, pour défaut de qualification, d'accéder à cette profession ou de l'exercer dans les mêmes conditions que les nationaux: 
(a) si le demandeur possède le diplôme qui est prescrit par un autre État membre pour accéder à cette même profession sur son territoire ou l'y exercer et qui a été obtenu dans un État membre ».

Ce sont les mêmes considérations que la Cour de Justice des Communautés européennes, (arrêt Beuttenmüller du 29/04/04) a prises en compte dans une affaire d’enseignant autrichien formé à Bac + 2 autorisé à exercer en Allemagne au même titre que les allemands formés eux à Bac + 3.

Vous imaginez par conséquent comment nous ne pouvons qu’être attentifs aux suites qui seront données à la position prise par le gouvernement  et la profession en Allemagne qui considère que l’activité de ses géomètres-experts  relève de l’article 45 du traité CE qui dispense du principe de la liberté des échanges les activités qui « participent à l’exercice de l’autorité publique ».

A l’égard du nouveau projet de directive sur le marché intérieur des services, dans les contacts que nous avons avec nos autorités gouvernementales, il semble bien que nous pourrions faire reconnaître que nous relevons des cas dérogatoires au principe du pays d’origine pour nos  activités réservées, celles qui constituent une forme de justice de proximité qui prévient les procès et comportent l’exercice d’une prérogative de puissance publique au sens de l’article 45 du traité CE.

En effet, cette activité, lorsqu’elle  n’est pas confiée, comme c’est le cas dans nos pays de tradition romano-germanique à des professionnels libéraux de la topographie, formés au droit et organisés en ordre, est assurée par des intervenants fonctionnaires ou relève de décisions de justice, comme cela se pratique dans d’autres Etats membres. 

Dans le prolongement de cette mission de délimitation des propriétés foncières, preuves de son caractère d’intérêt général, les activités de mises à jour du cadastre (documents d’arpentage DA ou documents modificatifs du plan cadastral DMPC) et de conduite des opérations de remembrement comportant transfert de la propriété, sont encore réservées en France aux seuls géomètres – experts agréés par l’autorité administrative.

En conclusion il me paraît important de faire reconnaître aux autorités européennes la spécificité de notre profession délégataire d’une mission publique, une profession typique de la tradition du droit « romano-germanique » qui, dans un panorama européen dont la richesse est constituée précisément de ses traditions nationales, a autant de légitimité pour l’exercice de l’autorité publique, que les organisations purement administratives ou celles exclusivement régies par les lois du marché.

Au delà des lois du marché, pour la défense du consommateur, il y a des prestations pour lesquelles le citoyen a besoin de garanties, de certitudes juridiques qui ne peuvent être apportées que par des réglementations relatives à des exigences de formation et de responsabilité des prestataires.

Dans le cadre du marché lui-même il est important que les règles relatives à la concurrence applicables à l’exercice professionnel soient loyales et qu’ en particulier elles prennent en compte le haut niveau de formation et de responsabilité exigé des professionnels.

Alain GAUDET

Annexe 1 

Quelques données économiques

Géomètres-Experts, 1 937 professionnels en France

La profession de géomètres-experts regroupe 1 937 professionnels, 892 d’entre eux exerçant en individuel (46% de la profession) et 1045 (54%) en société. 

Au total ce sont 10 800 actifs (patrons + employés) qui travaillent dans le secteur en France.

Une profession présente sur tout le territoire Français

	Régions


	Nbre de cabinets
	Moy actifs par cabinet

	Amiens

Angers

Bordeaux

Clermont-Fd

Dijon

Lyon

Marseille

Montpellier

Nancy

Orléans

Paris

Poitiers

Rennes

Rouen

Strasbourg

Toulouse

Antilles-Guyane

Réunion
	82

80

134

57

73

187

164

90

61

47

167

45

76

63

46

85

47

24
	9,1

8,8

4,9

7,2

5,8

5,8

5,5

4,9

7,8

7,8

9,3

5,9

7,1

8,3

10,4

5,4

5,0

5,7

	Total général 
	1528
	6,7


Foncier et topographie, activités majeures des géomètres-experts

L’activité des géomètres est toujours portée par le foncier et la topographie qui représentent 28 et 29% du chiffre d’affaires, l’aménagement  rural poursuivant sa régression (7,5% du chiffre d’affaires soit –4,5% en 4 ans). 

	Topographie
	29,2%

	Foncier
	28,4%

	Urbanisme
	12,8%

	Aménagement rural
	7,5%

	Ingénierie
	5,9%

	Copropriété  et division en volumes
	5,7%

	Information géographique
	2,4%

	Expertise
	1,8%

	Gestion- entremise
	1,5%


Cabinets , une taille moyenne constante depuis 10 ans

Le nombre total de cabinets s’élève quant à lui à 1 528 cabinets dont 892 cabinets individuels (58% des cabinets) et 636 cabinets en société (42% des cabinets).

Un cabinet moyen emploie 5,4 salariés, ce nombre étant constant depuis une dizaine d’années et si l’on tient compte des dirigeants, se compose en moyenne de 6,7 actifs. 

Tous niveaux confondus, 84% des salariés sont embauchés avec un CDI et 14% avec un CDD.

Une profession qui se féminise peu à peu

La part du personnel féminin dans la profession évolue lentement mais régulièrement et le rapport homme femme se situe aujourd’hui à 71% d’hommes et 29% de femmes.

Moins de commande publique, un CA total de 600 millions d’euros pour la profession

Le chiffre total de la profession en 2 000 s’élève à 600 Millions d’EUROS, en progression de 10 % par rapport à 1999.

Même si la part de la commande publique représente toujours 41% du chiffre d’affaires des cabinets, elle est toutefois en régression de –6% en 5 ans.

La part des particuliers est de l’ordre de 25% du chiffre d’affaires.

La répartition de ce chiffre d’affaires s’effectue de la manière suivante :

	Particuliers
	25,2%

	
	

	Collectivités Territoriales et aménageurs publics
	15,5%

	Conseillers Généraux et Régionaux
	11,1%

	Etat
	7,5%

	Organismes parapublics
	4,6%

	
	

	Aménageurs privés
	9,1%

	Autres entreprises, sociétés indépendantes
	6,1%

	Entreprises du BTP
	5,4%

	
	

	Autres
	2,4%

	
	


Les acteurs du système cadastral français
En France quand on parle de cadastre on voit seulement les services du cadastre de la direction générale des impôts mais en fait il vaudrait mieux parler de système cadastral avec de nombreux acteurs qui interagissent et qui ont tous un rôle à jouer. Détaillons ces acteurs.

A) Les services du cadastre

C'est une administration - Bureau III A 1 de la Direction générale des impôts (DGI) - elle-même rattachée au ministère délégué au budget. Le cadastre permet d'établir l'assiette des taxes foncières sur le bâti et le non bâti et participe à la détermination des bases d'imposition relatives à la taxe d'habitation et à la taxe professionnelle. Il a aussi une mission technique de confection et de maintenance du plan cadastral, une mission foncière d'identification et de description des immeubles et enfin une mission documentaire de conservation et de diffusion de l'information dont il dispose.

1. Les activités
a) Mise à jour de la documentation cadastrale

Pour les changements d'ordre civil, il suffit d'exploiter les extraits d'actes envoyés par la conservation des hypothèques. Pour les changements d'ordre fiscal, il faut exploiter les déclarations des propriétaires en cas de construction, de modification ou de démolition de constructions ou en cas de changement de nature de culture. Le contrôle fiscal s'opère en collaboration avec les Directions Départementales de l'Equipement (D.D.E.) et les communes qui délivrent les permis de construire et grâce au travail du géomètre sur le terrain.

b) Calcul des bases d'imposition pour les taxes foncières

Les bases d'imposition sont fonction de la valeur locative du bien. Elles doivent être calculées chaque année et leur estimation doit être transmise aux collectivités locales pour le vote des taux. Les services du cadastre participent également à la détermination des bases d'imposition relatives à la taxe d'habitation et à la taxe professionnelle.

c) Information des contribuables et usagers

Le cadastre peut fournir des extraits ou des photocopies de sa documentation, la plupart des formulaires étant édités directement par le système MAJIC 2. Il doit aussi traiter les réclamations des contribuables concernant les taxes foncières.

2. Les missions
a) Mission technique

Le cadastre doit assurer la confection du plan cadastral. Actuellement, il n'existe plus qu'un seul mode de confection du plan cadastral : le remaniement.

Il doit aussi assurer la maintenance du plan, c'est à dire prendre en compte les changements de limites de propriété (division de parcelles, lotissement), les changements d'ordre topographique (changement du lit d'un cours d'eau) ou fiscal (constructions neuves, démolitions).

Les services du cadastre sont chargés du suivi des levés à grandes échelles. L'arrêté du 20 mai 1948 confie à l'IGN pour les petites échelles et au cadastre pour les grandes échelles (1/5.000è et plus) les trois missions suivantes :

- unifier les conditions d'établissement des levés entrepris par les services publics ou les collectivités avec la participation financière de l'Etat, des départements ou des communes,

- contrôler la bonne exécution des travaux,

- centraliser les résultats des travaux effectués en vue de permettre à tout utilisateur de se renseigner sur les plans déjà existants susceptibles d'être utilisés pour ses besoins propres et éviter ainsi des frais d'exécution formant double emploi.

b) Mission foncière

La mission foncière du cadastre provient des décrets de 1955 qui font obligation d'identifier par ses références cadastrales chacun des immeubles désignés dans tout acte soumis à la publicité foncière (vente, donation, partage). Cette mission foncière consiste en deux opérations :

- l'identification des immeubles : la référence cadastrale comprend la désignation du département, de la commune, de la section et le numéro de parcelle, plus le numéro de lot dans le cas de copropriété ou de propriété en volume,

- la description physique des immeubles, c'est-à-dire la délimitation des parcelles et le calcul de leur contenance.

c) Mission fiscale

Le service du cadastre est un service de l'Etat qui est chargé de l'établissement des bases des impôts. Sa mission consiste à établir l'assiette des impôts directs locaux, c'est-à-dire à déterminer les bases d'imposition relatives aux taxes foncières et le débiteur de l'impôt concerné et de participer à la détermination des bases d'imposition relatives à la taxe d'habitation et à la taxe professionnelle. Cette mission peut se résumer en trois points :

- recenser les immeubles imposables à la taxe foncière,

- identifier le redevable de l'impôt foncier (c'est en général le propriétaire mais ce peut être aussi l'usufruitier ou le preneur d'un bail emphytéotique ou à construction),

- attribuer une évaluation à chacun de ces immeubles afin de déterminer la base d'imposition (celle-ci est fonction de la valeur locative de l'immeuble).

d) Mission documentaire

Le cadastre est une source importante d'informations fiscales et foncières, sa documentation est donc mise à la disposition des usagers dans les mairies et dans les bureaux du cadastre. Le service du cadastre est également en mesure de délivrer des extraits et des reproductions de sa documentation sous diverses formes (extraits cadastraux, photocopies, microfiches, fichiers).

3. La documentation
Le système cadastral français est un système ouvert : n'importe qui peut prendre connaissance de la documentation, la consultation est gratuite, la délivrance de documents s'accompagne d'une contribution financière. La documentation est disponible à la mairie de la commune et au Centre des impôts fonciers (C.D.I.F.).

a) La documentation littérale

Elle est centralisée dans les quatre CRI sous forme d'une base de données informatisée (MAJIC 2), accessible dans les 315 CDIF, et est présente sous forme de microfiches dans certaines mairies. Elle comprend les éléments suivants :

- les données sur le propriétaire et sur le redevable de l'impôt foncier : nom, prénom, date de naissance, adresse. L'utilisation du numéro de sécurité sociale pour identifier les personnes n'est pas autorisé par la Commission nationale de l'informatique et des libertés (C.N.I.L.),

- les données d'identification du bien : section, numéro de parcelle, adresse,

- le lien entre la parcelle et son propriétaire,

- les données d'évaluation du bien : surface, nature de culture et, pour les bâtiments, surface habitable, de la cave, du garage, éléments de confort, état d'entretien.

b) Le plan

Il se compose d'un tableau d'assemblage et de feuilles parcellaires au format grand aigle (75cmX105cm).  L'échelle varie du 1/5.000è au 1/500è. Le plan est limité à la planimétrie et donne les indications suivantes : numéros et limites de parcelles, éléments topographiques, bâtiments, toponymie. Il y a actuellement en usage deux générations de plan :

- le plan rénové, exécuté entre 1930 et 1997, sur l'ensemble du territoire et provenant de levés terrestres, sa qualité (système de référence, précision, fiabilité) est très variable, selon qu'il s'agit d'un plan neuf ou d'une simple mise à jour du plan napoléonien,

- le plan remanié, exécuté depuis 1980 dans les zones où cela est nécessaire, est réalisé par procédé photogrammétrique et complètement terrain et rattaché au système Lambert.

B) Les conservations des hypothèques

Les conservations des hypothèques détiennent la mission de publicité foncière, c'est-à-dire de l'enregistrement des actes immobiliers rédigés par les notaires. En France, la propriété immobilière, ainsi que les privilèges et hypothèques dont elle peut être grevée, font l'objet d'une publicité organisée par le Code civil. Les conservations des hypothèques - dont la création remonte à 1771 - ont la double mission de relater sur des registres, par des transcriptions, les mutations des immeubles et de conserver, sur d'autres registres, les privilèges et hypothèques par des inscriptions prises régulièrement à leur date. Une loi de 1955 oblige la concordance entre le fichier immobilier (conservation des hypothèques) et le cadastre. Il y a autant de conservations des hypothèques que de CDIF et leurs zones géographiques coïncident.

La publication des actes déclaratifs, constitutifs, translatifs ou extinctifs de droits réels (propriété, usufruit, bail) est obligatoire mais elle ne crée pas le droit : "une vente est parfaite dès lors qu'il y a accord sur la chose et sur le prix". La publication fournit simplement l'opposabilité aux tiers : un acte publié a priorité sur un acte non publié et dans le cas de deux actes contradictoires publiés, la priorité est donnée à celui qui a été publié en premier.

1. Les activités
Les activités des conservations des hypothèques sont au nombre de trois :

-  mise à jour du fichier immobilier après vérification de l'acte,

- délivrance de renseignements,

- perception des droits d'enregistrement.

2. La documentation
La documentation hypothécaire tenue par les conservations des hypothèques qui dépendent du ministère chargé des Finances est principalement destinée à l'information des tiers. Cette documentation est réelle et personnelle, ce qui permet d'accéder à l'information soit à partir de la désignation de l'immeuble, soit à partir de l'identité du titulaire. L'organisation est légèrement différente selon que la parcelle est classée rurale ou urbaine (sont urbains tous les immeubles situés à Paris, ainsi que ceux des départements de la Seine Saint Denis, des Hauts de Seine et du Val de Marne, les immeubles ayant fait l'objet d'un arrêté de lotissement et ceux régis par le statut de la copropriété ; les autres immeubles sont ruraux). La documentation comprend essentiellement trois natures de documents :

- le registre des dépôts où sont inscrits au fur et à mesure de leur présentation les actes et décisions à publier,

- les registres de publication et d'inscription : les dossiers déposés à la conservation des hypothèques contiennent notamment une copie de l'acte ou de la décision à publier, qui reste archivée à la conservation après exécution de la formalité. C'est à ces copies d'actes que renvoient les fiches parcellaires.

- le fichier immobilier qui comprend trois catégories de fiches : 

. les fiches parcellaires, tenues par communes, sections et numéros cadastraux, où sont inscrites les références à la publication des actes portant mutation de propriété et de nue-propriété. Ces fiches permettent de retrouver rapidement à partir de la désignation de la parcelle l'identité du propriétaire ou de l'usufruitier actuel, car elles renvoient, par les références qu'elles comportent, aux registres contenant les copies des actes publiés,

. les fiches personnelles sont établies pour chaque titulaire de droit, personne physique ou morale.  Elles sont annotées succinctement de la nature et des conditions des actes et décisions publiés pour les immeubles ruraux,

. les fiches d'immeubles sont établies pour tout immeuble urbain. Elles reçoivent des annotations succinctes sur la nature et les conditions des actes et décisions publiés.

La documentation hypothécaire n'a pas de force probante absolue. Le conservateur des hypothèques, fonctionnaire du ministère chargé des Finances n'est pas un juge, il n'a pas le pouvoir de vérifier le fond du droit contenu dans les actes présentés à la formalité. Il publie des actes et non des droits. Le contrôle qu'il opère sur les dossiers qui lui sont présentés aux fins de publication n'a trait qu'à la forme, le conservateur pouvant refuser de publier un dossier comportant un vice de forme.

C) Les notaires

Les 7.500 notaires français sont des officiers publics, nommés par le garde des sceaux, mais exerçant une profession libérale. Il existe une chambre des notaires dans chaque département, des conseils régionaux et un conseil supérieur du notariat.

1. Les activités
Le notaire est le rédacteur des actes concernant le patrimoine immobilier (vente, achat, bail, partage).  Il conseille, concilie et assume le suivi des formalités. Il donne l'authenticité et la date certaine aux actes. Une de ses activités annexes est celle de l'entremise immobilière. Le régime de responsabilité des notaires est aujourd'hui bien établi grâce, notamment, à une abondante jurisprudence. Le rédacteur d'actes, dont la mission ne consiste pas à définir le bien cédé mais à garantir sa transmission, ne peut ni se fier aveuglément aux indications cadastrales, ni négliger de les consulter ou de les vérifier. A défaut d'identification parfaite des biens objet de la transaction, la responsabilité du notaire peut être recherchée s'il omet de se servir du cadastre en tant qu'instrument de contrôle ou lorsqu'il commet une erreur relative à la désignation cadastrale.

Sa qualité de professionnel lui impose un travail de récolement, indissociable de son devoir de conseil. Aussi sa responsabilité sera retenue quand la différence entre la contenance cadastrale et la superficie réelle variera du simple au double ou lorsque l'origine de propriété établie reposera sur des déclarations inexactes, alors qu'une consultation sérieuse du cadastre aurait permis de faire apparaître le véritable propriétaire. Le rédacteur de l'acte, qui est tenu à une véritable obligation de résultat, doit également s'assurer, grâce aux documents cadastraux, de l'étendue des biens qui sont l'objet du transfert de propriété. Il commet donc une faute s'il inclut à tort une parcelle dans une vente alors qu'un simple examen du titre de propriété ou des plans aurait permis de l'écarter du contrat, ou s'il ne renseigne pas complètement l'acquéreur sur l'emplacement de l'immeuble vendu, compromettant ainsi son identification. La responsabilité du notaire connaît tout de même des limites. Elle ne peut être engagée s'il n'a commis aucune faute, par exemple s'il a été induit en erreur par une mention du cadastre mais s'est efforcé, en l'absence de titre du vendeur, en s'appuyant sur des témoignages, de reconstituer la possession trentenaire du vendeur et de ses auteurs pour être couvert par l'usucapion.

2. La documentation
Chaque étude de notaire archive les minutes originales des actes, après le retour des copies de la conservation des hypothèques, sur des supports papier, microfiches ou CD-Rom. La profession a constitué une banque de données immobilières, disponible sur minitel pour Paris et les grandes villes, répertoire de tous les actes de transfert foncier effectués par les notaires. Les décrets de 1955 font obligation pour un acte translatif, constitutif, déclaratif ou extinctif de droits réels immobiliers de désigner la parcelle par son identifiant cadastral. Pour cela, le notaire doit demander au service du cadastre un extrait cadastral.

